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Du£l. — RÉQUISITOIRE DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL DlJPIS. 

_ Dans l'état actuel de la législation, l'auteur d'un homicide 
commis en duel doit-il être poursuivi comme coupable d'assas-
sinat? (Oui.) 

Cette question dont la solution est d'un si grave intérêt se pré-

sentait aujourd'hui dotant la Cour de cassation, à l'occasion d 'une 

déplorable affaire dont la Gazette des Tribunaux a déjà entrete-

nu set lecteurs . On se souvient du funeste duel qui eut lieu entre M . 
Baron, avoué, et M. Pesson, agréé a Tours, duel qui eut pour 
résultat la mort de M. Baron. 

Une information judiciaire eut lieu 5 mais la chambre des mises 
m accusation de la Cour royale d'Orléans, rendit, le 29 avril 1837, 

un arrêt dans lequel les faits se trouvent mentionnés en ces termes : 

i< Pesson, comme l'offensé, avait fait choix de l'épée : deux avaient été 
apportées. Sur l'observation qui fut faite que le sieur Baron était étranger 
au maniement de l'épée, on songea à se procurer des pistolets ; mais Ba-
ron déclara qu'il préférait se battre à l'épée, parce qu'avec cette arme il 
pouvait défendre sa vie. Les épées étaientde différentes longueurs; l'une 
avait quelques lignes de plus que l'autre. On les tira au sort : la plus longue 
échut au sieur Pesson. Bientôt les combattans croisèrent le fer, et, après 
une minute de combat, Baron fut atteint d'un coup dans la poitrine, au 
milieu du sein droit, et, quelques instans après, il rendait le dernier sou-
pir. » 

Puis, en droit, se fondant sur le prétendu silence du Code sur 
i homicide commis en duel, la Cour déclara qu'il n'y avait lieu à 
suivre. — Pourvoi en cassation du procureur-général 

Après un lumineux rapport, dans lequel M. le conseiller de 
Hauisy a rappelé l'état de la doctrine et de la jurisprudence, et 
notamment les arrêts de 1818, 1824 et 1828, rendus par la Cour de 
cassation, et qui consacrent le système adopté par la Cour d'Or-
léans, M. le procureur-général Dupin, prenant la parole au milieu 
d'une immense affluence, a prononcé un réquisitoire que nous 
sommes heureux de pouvoir reproduire fidèlement. 

« Messieurs, 

» La question des duels préoccupe vivement les esprits; elle a pu di-
viser les opinions, être appréciée différemment selon les temps, la forme 
des gouvernemens, le progrès des idées, et les divers degrés de la civili-
sation : les uns, considérant le duel comme un droit, une sorte de pal-
ladium de la dignité individuelle; d'autres comme un préjugé déplora-
ble, mais qu'il convenait de ménager; d'autres, enfin , comme un reste 
de féodalité et de barbarie, comme un acte anti-social. Ces opinions di 
verses ont traversé les divers âges de notre histoire; elles ont fréquem-
ment occupé les législateurs et les gens du monde, les moralistes et les 
jurisconsultes; mais, entre tous, les hommes les plus vertueux, les plus 
sages, et j'ose dire les plus fermes et les plusindépendans, ont été d'avis 
que les duels sont un désordre qui ne saurait être toléré dans une socié-
té bien réglée, et que les homicides ou les blessures qu'ils entraînent 
sont de véritables crimes qu'il importe essentiellement de réprimer. 

» Quelques arrêts déjà anciens (car le dernier est de 1828), ont accusé 
1 imprévoyance du législateur ! ils ont prétendu qu'il y avait sur ce 
point une lacune dans le Code de nos lois pénales ; et tout en déplorant 
1 impunité, ils l'ont consacrée ! 

» Mais d'autres voix plus nombreuses se sont élevées pour l'opinion 
contraire; elles ont prévalu dans d'autres arrêts ; la nécessité d'un nouvel 
examen est réclamée de toutes parts ; le temps et les faits ont marché. Il 
m en

 coûte ici de combattre la jurisprudence de la Cour; mais je lui dirai 
av

eç ilenrys : « Si l'on était toujours demeuré aux termes des premiers 
■frets, notre jurisprudence n'aurait pas si heureusement changé qu'elle 
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 plusieurs circonstances. Ce changement procède, ou de ce qu'on 

cnerche mieux les principes, ou de ce que l'étude et l'expérience nous 
donnent de nouvelles lumières. » 

» La Cour a plusieurs fois donné l'exemple de ces retours sur elle-
même; après un nouvel examen, loin d'en souffrir, sa considération s'en 

H accrue, parce qu'en cela elle a montré d'autant mieux qu'elle ne cher-
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 dans l'application de la loi. 

, " Déjà une partie de la question s'est présentée, sur un point fort secon-

du l '
ll

 i
CSt vra

''
 ce

^
u

' ^
es domma

g
es

-i
n

térêts accordés à la suite d'un 
j,

 el
 ; et la chambre des requêtes a saisi avec bonheur, je dois le dire, 

ccasion de faire faire un premier pas à la discussion, en rejetant le 
pourvoi contre l'arrêt qui avait adjugé ces dommages-intérêts ; et elle a, 

voi
 Su

i
et

'
man

ff
est

é son opinion, non pas seulement par le rejet du pour-
1 '

mais e
n employant des expressions d'enco-uragement telles quecel-

» " ^
ttendu

 <l
ue

 l'
arr

êt attaqué, loin d'avoir mal interprété l'art. 
,

 8
?>

 en
 a fait, au contraire, une sage application, et a par là rendu 

" rq^
mma

9
e
 aussi éclatant que salutaire, aux principes de la mo-

mon p
8

"
18

-
 ces circonst

ances, la question même des duels se présenta à 

civile»
 nt

i
 Ct

 1
uoi

9
ue a

 l'improviste, je rattachai à celle des réparations 

ment
 Iques considérations générales qui parurent obtenir l'assenti-

f
aire^n

 Ce moment
> î

e
 contractai l'engagement de saisir la première |af-

fondmê
lSe

Ç,
ré

,
senterait devant la

 Cour,pour reprendre la discussion sur le 
auiouH'

1
?

6
-* 'a question. —C'est cet engagement que je viens accomplir 

» Vm
 : veulllez

 donc, Messieurs, m'accorder toute votre attention, 
ttaronp,

 avez enten
du la lecture de l'arrêt attaqué ; vous avez pu re-

fence il
 aV6C quel san

Hroid, on peut même dire avec quelle indiffé-

P« au mii
rapp

.?
rte les circon8lance

s du duel , et parle de cet homme frap-
souoir ■ «t

 U
 •

 sein droit
'
 £t

 1
ui

 P
eu de

 minutes après rendit le dernier 
* de îsin

 Pr
f

8 un tel récit
' l'arrêt ajoute

 :
 « Attendu que le Code pénal 

» rant 1 M J",
 traitant des

 dispositions relatives à l'homicide et en énumé-
» cide ônm» '

erens

J

cas
 punissables, n'a fait aucune mention de l'homi-lue commis en duel. 

Jf
 tr°uveront pli 

» Pénétrons-nous bien d'abord de notre situation. Il ne s'agit pas de 
faire une loi, ni de se préoccuper de ce que devrait faire le législateur 
s'il voulait changer la législation; mais il s'agit d'entendre et d'appliquer 
la loi telle qu'elle existe. 

» Et pour cela il convient surtout de remonter à l'origine pour appré-
cier plus exactement les changemens survenus avec le temps. 

» L'usage des duels dérive de l'ancienne justice du champ-clos : Sep-
tentrionales armis decernere Ktes suas solitos fuisse, scribit Pater-
culus, dit Ducange, au mot Duellum. Ouvrez le code de Limdembroge, 
consultez les lois des Danois, des Bourguignons, et vous y trouverez 
l'usage de ces sortes de combats. 

» C'était un usage barbare, mais il avait ses lois ; il s'exerçait sous la 
garantie de la puissante publique : on l'appelait le combat judiciaire; il 
servait non à venger des injures légères et qui à peine souvent méritent 
ce nom, mais il servait à juger les procès, lites, ou les crimes, quand on 
croyait n'avoir pas d'autre moyen de découvrir le vrai coupable. 

» Ainsi, l'histoire nous apprend que l'empereur Othon, surnommé le 
Grand, mort en 973, ayant vu les docteurs embarrassés sur la question de 
savoir si la représentation devait avoir lieu entre les petits-enfans et les 
oncles, Ordonna un duel, et par l'événement, la représentation eutlieu. 

» Du reste, ces duels avaient leurs statuts, leur Code de procédu e. 
Tels sont les réglemens de Philippe- le-Bel sur les Gages de Batailles, pu-
bliés en 1306; il y avait un juge de camp, le vaincu encourait des peines 
sévères, quelquefois la mort, ou la confiscation, toujours l'amende. 

» De là, l'adage fort juste alors que les battus paient l'amende ; com-
me aujourd'hui celui qui perd son procès paie les dépens. 

» La superstition se mêlait à ces combats : les populations croyaient 
y voir le jugement de Dieu comme dans les épreuves judiciaires de l'eau 
et du feu ; ou se confessait, on priait avant d'aller au combat. 

» Cependant la première résistance se manifesta du côté de l'Eglise. 
Avitus, archevêque de Vienne, Agobard, archevêque de Lyon, firent des 
représentations au roi : mais ceux-ci se trouvaient liés par leurs Codes 
nationaux, et n'étaient pas en état de donner d'autres lois à leurs peuples ; 
ils résistèrent, et malgré le concile de Vienne en 855 , le pape Nico-
las I

er
 paya le tribut à son siècle, en reconnaissant que les duels étaient 

légitimes, puisqu'ils étaient autorisés par la loi saiique et la loi Gam-
bette. 

et réparation d'offense : » et il ordonne par sa disposition finale, la stricte 
exécution de tout son contenu, « pour terminer les querelles qui naîtront 
entre notre noblesse et gens faisant profession des armes. » 

«Louis XIV, en refondant et renouvelant la législation antérieure, par 
son édit de 1643, agit encore comme protecteur de l'honneur de lano-
blesse. La déclaration de 1653 exprime le même motif, et Louis XV, en 
confirmant par l'ordonnance de 1723, les édits de son prédécesseur, dé-
clare de nouveau qu'il a fait usage du pouvoir que Dieu lui a donné pour 
arrêter les conséquences des injures qui peuvent avoir lieu « entre gentils-
hommes, gens de guerre et autres ayant droit de porter les armes pour 
notre service. » 

» Aussi les pénalités prononcées par ces édits sont-elles toutes propres 
aux gentilshommes ; outre la peine de mort qui, pour les nobles, consis-
tait à avoir la tête tranchée, les autres peines sont le bannissement de la 
Cour, la dégradation de la noblesse , la coupe de bois de haute futaie jus-
qu'à une certaine hauteur, l'exercice des droits de seigneurie au nom du 
Roi, le bris del'écu et des armoiries brisées par la main du boureau. 

» Il n'est question, dans cette législation du duel, des personnes qui ne 
jouissaient pas des prérogatives de la noblesse que dans une seule dispo-
sition, et à raison des appels que des gens de naissance ignoble seraient 
assez insolens pour adresser à des gentilshommes. Il ne sera pas inutile 
de rapporter cette disposition en entier : elle forme l'art. 15 de l'édit de 
1561. 

D'autant qu'il se trouve de gens de naissance ignoble, et qui n'ont 
jamais porté les armes, qui sont assez insolens pour appeler les gentils-
hommes, lesquels refusant de leur faire raison à cause de la différencedes 
conditions, ces mêmes personnes suscitent et opposent contre ceux qu'ils 
ont appelés d'autres gentilshommes, d'où s'en suivent quelquefois des 
meurtres d'autant plus détestables qu'ils proviennent d'une cause ab-
jecte : nous voulons et ordonnons qu'en cas d'appels ou de combats , prin-
cipalement s'ils sont suivis de quelque blessure ou de mort, « lesdits igno-
» bles ou roturiers, qui seront dûment atteints et convaincus d'avoir causé 

et promu semblables désordres soient sans rémission pendus et étran-
glés. » 

» Cette législation toute spéciale pour la conservation de la vie et de 
l'honneur des gentilshommes, et au fond pour les tenir dans l'obéissance 

I et le respect des ordres du roi, était fondée sur la juridiction du point 
d'honneur instituée par l'édit de LoUis XIII déjà cité, et elle ne pouvait, 

quèrent le duel; et, chose surprenante, pour le légitimer à leurs yeux, ils en 
cherchèrent des exemples dans l'Ecriture ; « Ils soutinrent , dit un histo-
» rien des duels, qu'Abel et Gain sortirent aux champs pour se battre 
» en duel, et décider, par un combat singulier, une querelle née dans la 
« maison paternelle sur quelque jalousie de préférence. » (Jacq. Basnage, 
Histoire des duels, page i

re
.) — Mais ils auraient dû ne pas oublier le 

jUge nent que Dieu porta sur ce crime, en disant à Gain : « Le sang de 
» ton frère s'est élevé jusqu'à moi, et tu seras maudit. Nunc igitur ma-
» tedictus eris. » 

» Puis tard cependant les rois s'étant mal trouvés de cette manière de 
guerroyer répandue autour d'eux et pratiquée par des vassaux qui leur 
disputaient le pouvoir à l'aide de la division des souverainetés ; qui 
croyaient avoir le droit de se livrer à des guerres privées, dont le duel 
était la dernière expression (duellum, guerre à deux) ; les rois, dis-je, com-
mencèrentà s'élever contre la pratique des d tels. 

» Saint Louis, le héros de son siècle, <omm nça le premier en 1260; 

il publia ses Establissemens dans lesquels on lit au chapitre 22 : 

Nous deffendons à tous les batailles pai tout notre domaigne; et en 
» lieu des batailles, nous mettons preuves ues té noins ou des chartes, 
» selon droit écrit. 

Mais ce texte lui-même prouve que saint Louis n'était législateur que 
dans ses domaines. Beaùmanoir en fait aussi la remarque en disant : 

» Li saint roy Loys les osta de sa court , si ne les osta de la court de 
» sy barons. » 

» J'en trouve la preuve dans un fait qui se rattache à l'histoire du Ni 
vernais. 

» On lit dans une ancienne chronique de St-Pierre-le-Moulier, l'un 
des plus anciens baillages de France, une plainte du prieur contre le roi 
Saint Louis, dont le baillif anéantissait les duels dans ses terres. Le 
prieur et le roi avaient une justicè commune. Le prince ne voulait po»nt 
qu'on reçût les requêtes de ceux qui demandaient jour pour le duel ; mais 
le prieur ne put souffrir ce privilège, et demanda que le baillif continuât 
à donner audience à ceux qui voulaient se battre, et le roi fut obligé de 
l'accorder pour les terres qui dépendaient absolument du prieuré 

comme on l'a pu voir par les termes de cet édit, recevoir d'application 
qu'aux combats des nobles, qui seuls prétendaient, comme dit Pasquier , 
faire profession expresse de l'honneur. 

» Quant aux combats qui n'avaient lieu qu'entre roturiers et vilains, 
auxquels l'usage des armes réputées nobles était interdit, ils rentraient 
comme les luttes à coups de poing et à coups de bâton dans le droit com-
mun ; on en punissait seulement les conséquences lorsqu'elles étaient 
passibles d'une peine aux termes des lois générales. 

» Cette séparation du droit exceptionnel des nobles d'avec le droit com-
mun du reste des citoyens est surtout bien marquée dans la formule d'en-
registrement de l'édit de 1626, laquelle porte : « Lu, publié et enregistré, 
» pour être exécuté, selon la forme et teneur... sans que les maréchaux 
» de France et les gouverneurs des provinces puissent prendre connais-
» sance des crimes, délits et voies de fait non concernant ce qui est esti-
» mé point d'honneur entre les seigneurs et gentilshommes ct autres 
» faisant profession des armes. « 

» Quand survint la révolution de 1789 et après la célèbre nuit du 4-

août, par cela seul que les privilèges de la noblesse avaient disparu on 
put dire que la législation exceptionnelle des duels avait disparu dans 
tout ce qui la distinguait du droit commun ; on dut le dire surtout 
après que la loi du 16 août 1790, titre 14, article 13, eut sup-
primé tous les anciens Tribunaux d'exception, et notamment la ju-
ridiction de la connétablie et des maréchaux. Cela surtout ne fut 
pas douteux après que la constitution de 1791 eut proclamé en prin-
cipe et comme un droit naturel et civil, qu'à l'avenir, « les mêmes dé-
» lits seraient punis des mêmes peines, sans distinction des personnes. » 

»Laloi précitée du 16 août 1790 avait dit (Tit. II, art. 21) : « Le Code 
pénal sera incessamment révisé. Pour cela, et sur le point qui nous oc-
cupe, il y avait deux partis à prendre : Ou de faire de la législation ex-
ceptionnelle la règle générale, si on croyait cette législation bonne; ou 
bien de laisser les anciens privilèges dans le droit commun ; mais de tou-
tes manières il ne pouvait plus être question de législation exceptionnelle 
et privilégiée. 

» Déjà, le 27 avril 1791, le savant Lanjuinais avait proposé quelques 
» De même lorsque Saint Louis introduisit les appels il éprouva de I articles généraux sur les duels ; mais ils ne furent pas soumis à la dé-

semblables résistances ; l'appel était réputé un démenti donné au premier I libération de l'assemblée. Le résultat d'une conférence entre les comités 
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juge, dont on faussait par là la décision; et il fallait que le juge se battît 
avec l'appelant. 

» Philippe-le-Bel lui-même, venu plus tard, ne put encore que régie 
menter les duels, qu'il concentra du moins inter barones par son man-
dement de 1307. Ou sait du reste que l'usage des armes n'était pas per-
mis aux roturiers ou vilains; même quand, à leur égard, il y avait lieu 
à autoriser le combat judiciaire pour la décision de leur procès , on ne 
leur permettait de se servir que du bâton. 

» Quoi qu'il en soit, avec le temps, deux principes hardiment posés et 
constamment soutenus par le parlement finissent par prévaloir : le pre-
mier, que toute justice émane du Roi ; le second, qu'au roi seul appar-
tient d'ordonner la paix ou la guerre. 

» Du premier de ces principes il résultait qu'il fallait s'adresser aux 
juges du roi au moins sur l'appel, et ne pas se faire justice à soi-même. 

»Du second, il s'ensuivait que nul, en France, ne pouvait recourir aux 
armes sans la permission expresse du Roi , qui ne l'accordait jamais 
qu'aux nobles. 

» Cet état de choses est attesté par Etienne Pasquier, dans ses recher 
ehes, liv. 4, chap. I

er
, des Gages de Bataille, où il dit, en attestant l'usa-

ge de son temps : « Il n'y a plus que le roi qui puisse décerner les com-
» bats, et encore entre gentilshommes, lesquels font profession exprajêe 
» de l'honneur, car il n'est plus question de crime, mais seulement de se 
» garantir d'un démenti quand il est donné. » 

» On trouve plusieurs exemples de ces duels ainsi autorisés par les 
rois. Le dernier eutlieu le 10 juillet 1547, en présence de Henri II, entre 
Jarnac et la Châtaigneraie. Ce dernier, favori du Roi, fut tué, et c'est 
peut-être à cause de cela, que depuis ce temps, les rois refusèrent de 
donner de semblables autorisations. 

» Il en résulta que les nobles s'en passèrent ; ils supposaient que 
dans la confiscation de leurs prérogatives féodales , leur épée avait été 
oubliée, et qu'il leur était toujours loisible de la tirer pour venger leur 
injure et soutenir leurs prétentions. 

» De là, la nécessité d'une législation spéciale pour vaincre cette ré-
sistance des gentilshommes et des gens d'armes qui persistaient à regar-
der les duels comme leur droit propre. 

» Les premières ordonnances sont rédigées dans cette pensée. L'édit 
de Louis XIII de 1626, charge le connétable et les maréchaux « du pou-

voir de décider et juger absolument tous différends sur le point d'honneur 

fut qu'une loi spéciale sur le duel serait inutile et dangereuse; que l'état 
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uniforme , suffirait pour protéger la personne et la vie des citoyens. 

» C'est en cet état qu'intervint le Code pénal du 25 septembre-6 octo-
bre 1791. 

» Dans ses dispositions sur l'homicide, il pose d'abord en exception les 
seuls cas où l'homicide soit excusable : 

>> Titre II, section 1", article premier. « En cas d'homicide commis 
» volontairement , s'il est prouvé que c'est par un accident qui ne soit 
» l'effet d'aucune sorte de négligence ni d'imprudence de la part de 
>> celui qui l'a commis, il n'existe point de crime, et il n'y a lieu à pro-
» noncer aucune peine ni même aucune condamnation civile. 

» Art. 2. En cas d'homicide commis involontairement, mais par l'effet 
« de l'imprudence ou de la négligence de celui qui l'a commis, il n'existe 
« point de crime, et l'accusé sera acquitté ; mais en ce cas, il sera statué 
» parles juges sur les dommages-et-intérêts, et même sur les peines cor-
» rectionnelles, suivant les circonstances. 

>. Art. 3. Dans le cas d'homicide légal , il n'existe point de crime, et il 
» n'y a lieu à prononcer aucune peine ni aucune condamnation civile. 

» Art. 4. L'homicide est commis légalement, lorsqu'il est ordonné 
» par la loi et commandé par une autorité légitime. 

» Art. 5. En cas d'homicide légitime, il n'existe point de crime, et il n'y 
» a lieu à prononcer aucune peine ni même aucune condamnation civile. 

» Art. 6. L'homicide est commis légitimement, lorsqu'il estindispen-
» sablement commandé par la nécessité actuelle delà légitime défense de 
» soi-même et d'autrui. 

» Après ces exceptions établies, voici la règle générale : 

« Art. 7. Hors les cas déterminés parles précédens articles , tout ho-
» micide commis volontairement envers quelques personnes, avec quelques 
» armes, instrumens, et par quelquemoyen que ce soit, sera qualifia et puni 
» ainsi qu'il suit, selon le caractère et les circonstances du crime. » 

« Ainsi la loi, pour plus d^énergie, pour plus de généralité, procède au 
rebours de ce qui a lieu ordinairement. Elle commence par préciser for-
mellement les cas exceptionnels où l'homicide sera excusable; puis, dans 
les termes les plus absolus, elle déclare que, hors les cas déterminés, il 
sera puai comme erime, 
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» Eh bien! anjsnne de ces exceptions ne peut s'appliquer au cas de 

duel. Ce n'est pas celle du 1
er

 et du 2
e
 article, où il s'agit d'homicide invo-

lontaire, car Jé duel est exclusif du défaut de volonté : on se bat parce 
qu'on l'a voulu, après avoir provoqué ou consenti, sur rendez-vous pris et 
donné.Ce n'est pas non plus celle des articles 3 et 4, c'est-à-dire de l'homi-
cide légal, de l'homicide ordonné par la loi ; enfin ce n'est pas non plus 
celle de l'homicide légitime, car, d'après les termes de la loi, pour être con-
sidéré comme tel, il faut qu'il ait été indispensablement commandé par la 
nécessité actuelle de la légitime défense ; la défense suppose une réaction 
immédiate et indispensable ; or, le duel comporte l'aggression autant que 
la défense ; on ne se défend plus du moment qu'on cesse d'attaquer ; 
d'ailleurs où est la nécessité actuelle, le besoin de défense commandé in-
dispensablement, dans une position qu'on s'est faite volontairement, dans 
un péril auquel on n'est exposé qu'après se l'être créé soi-même et à l'avan-
ce? L'objection était même prévue et résolue par un ancien jurisconsulte : 
«Lex non prœsumit eum in discrimine vitœ fuisse, qui suâpte culpd 
» se vitœ periculo exposuit. » 

» Ainsi, l'homicide par suite de duel ne se trouve dans aucune des ex-
ceptions précisées par le Code pénal ; donc il est compris dans la règle 
générale, il tombe sous son application, et l'on ne peut l'y soustraire, par 
deux motifs de droit également puissans : 1° Parce qu'il y a des,excep-
tions qu on ne doit pas étendre; 2° parce qu'il y a une règle qu'il ne faut 
pas restreindre plus que la loi ne l'a voulu et ne s'en est expliquée elle-
même. 

«La différence entre l'ancienne et la nouvelle législation est donc bien 
distincte : l'ancienne admettait le droit commun de répression pour les 
vilains, et une législation exceptionnelle pour les nobles; la nouvelle 
n'admet plus d'exception , elle établit un droit commun uniforme pour 
tous. L'ancienne législation punissait le duel des gentilshommes comme 
duel indépendamment de ses résultats , par exemple la simple provoca-
tion, les témoins, les domestiques, laquais et autres porteurs de cartels 
punis du fouet et de la fleur de lys pour la première fois ; du 
bannissement et des galères perpétuelles pour la seconde ( édit 
de 1561, article 16). Elle punissait le combat sans blessure: «En-
core qu'il n'y ait aucun de blessé ou tué , porte l'édit de 1651, 

XIII , il y aura sans rémission peine de mort et confisca-
tion des biens. » En effet, le duel n'était pas considéré principalement 
comme délit privé , comme attentat à la sûreté et à la vie des citoyens, 
c'était un délit politique, considéré comme crime de lèze-majesté, comme 
attentat au pouvoir royal, à la justice et aux droits du Roi comme chef 
de la noblesse. La nouvelle législation , au contraire, ne voit que les ré-
sultats matériels. S'il n'y a personne de tué ni de blessé, elle n'a rien à 
poursuivre; s'il y a meurtre ou blessure, elle punit, quelles que soient les 
personnes, c'est-à-dire sans distinction de naissance, sans répression ex-
ceptionnelle pour une classe privilégiée qui n'existe plus; quelles que soient 
les armes, l'épée, jadis arme noble, ou l'ignoble bâton; quels que soient 
les moyens, guet-apens ou combat prémédité et convenu. 

» Et l'on viendra dire qu'il y a lacune dans cette législation ! oubli de 
statuer sur les duels ! comme s'il était nécessaire que la loi eût spéciale-
ment dénommé le duel, pour que le meurtre ou les blessures qui en sont 
la suite fussent punissables. Déjà, de son temps, un jurisconsulte célèbre, 
Barbeyrac, émettait le principe contraire. 

» Il n'est pas nécessaire, à mon avis, disait- il dans ses notes surPuf-
» fendorff (liv. i«r, chap. 5, §9), que les lois défendent expressément les 
» duels, pour qu'on puisse les regarder comme des combats illicites, où 
■» celui qui tue son homme est toujours un véritable homicide : cela 
» sait de la constitution même des sociétés civiles.» 

» Sur les duels comme duels, avec l'idée que la provocation seule 
non su.vie d 'effets, et comme bravant la défense du maître, est crime de 
lèze-majesté, il est très vrai, un tel fait n'est plus crime. Mais que les 
suites d une telle aggression contre les personnes, s'il y a eu meurtre ou 
blessures, ne soient pas punis, le contraire est évident. 

» Cela serait vrai , si le meurtre ou les blessures en soi n'avaient été 
érigés en crimes ou délits que par la législation exceptionnelle sur les 
duels : alors, celle-ci cessant, la criminalité eût cessé. Mais le meurtre et 
les blessures étaient crimes indépendamment de cette législation, d'abord 
entre non nobles, par le droit commun; et quant aux gentilshommes, la 
loi des duels ne leur créait pas ce caractère de crime , elles le leur 
reconnaissaient, en y ajoutant des conditions aggravantes pour le fait 
même du duel quels que fussent ses résultats. Celles-ci seules ont été re-
tranchées en 1791; le nouveau Code pénal a puni tout homicide, hors les 
cas exceptionnels qu'il a lui-même énumérés, celui commis en duel com-
me tout autre. 

» Un décret du 17 septembre 1792 vient prêter un nouvel appui à 
la thèse que je soutiens. Ce décret porte que « tous procès et jugemens 
» contre des citoyens, depuis le 14 juillet 1789, sous prétexte de provo-
» cation au duel, sont abolis. » Or, si les duels étaient, comme on le 
prétend, abolis depuis 1791, par cela seul qu'ils n'étaient pas réprimés 
nominativement par ce code une amnistie était superflue; car on ne peut 
poursuivre que ce qui est crime et puni comme tel au jour où le jugement 
doit avoir lieu. Cependant ici l'amnistie était nécessaire, et pourquoi? 
par deux motifs : le premier , parce qu'on la faisait remonter jusqu'au 
14 juillet 1789, époque où la iégUlation exceptionnelle était encore cen 
sée en vigueur ; le second, parce que, depuis la loi de 1791, si l'on n'avait 
pas pu poursuivre en vertu des anciens édits, ou aurait pu poursuivre 
en vertu du droit commun si le duel avait entraîné quelques suites. 

» OH a beaucoup argumenté d'un décret de la Convention du 29 mes-
sidor an H, par lequel cette assemblée , disent les arrêts où se trouvait 
cette objection, a reconnu et déclaré que la législation de 1791 n'attei 
gnait pas les duels 

» Remarquons d'abord l'erreur complète où sont tombés les arrêts qui 
ont fait cette objection, et qui l'ont présentée si légèrement qu'il est évi-
dent qu'en citant le décret du 29 messidor de l'an II, on n'en avait pas le 
texte sous les yeux. En effet, ce décret ne s'applique pas au Code pénal 
de 1791, mais au Code pénal militaire du 12 mai 1793. En voici le texte 

« La Convention nationale, après avois entendu le rapport de son co 
» mité delégislation sur le jugement de référé du Tribunal criminel du 
» département de Seine-et-Oi se, présentant la question: si les dispositions 
» de l'art, il de la 4° section du Code pénal militaire doivent s'applique) 
i à la provocation en duel par le militaire inférieur envers son supérieur 
» hors le cas du service; 

» Considérant que l'application de la loi doit être restreinte »u cas 
■» qu'elle a prévu, et que l'article cité ne contient ni sens ni expression 
» qui s'applique à la provocation au duel; 

» Décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer: 

» Renvoie à la commission du recensement et de la rédaction complète 
» des lois, pour examiner et proposer les moyens d'empêcher les duels 
» et la peine à infliger à ceux qui s'en rendraient coupables, ou qui les 
» provoqueraient, 

» Le présent décret ne sera point imprimé: il en sera adressé une co 
» pie manuscrite au Tribunal criminel du département de Seine-et-Oise.; 

» La question se présentait à la Convention comme une question de dis-
cipline militaire ; il s'agissait de maintenir la subordination ; on voulait 
empêcher les provocations de l'inférieur au supérieur : et il est évident que 
le texte de l'article 11 de la section 4 de la loi du 12 mai 1793, qui 
parlait seulement de menaces par paroles et par gestes, ne s'y 
prêtait pas. On fit donc bien de passer à l'ordre du jour. On fit 
bien encore d'aviser au moyen d'empêcher à l'avenir ces provocations. Il 
y avait ici quelque chose d'analogue à cette ancienne défense faite au ro-
turier d'appeler en duel le gentilhomme, avec cette différence essentielle, 
que, chez le gentilhomme, il ne reste plus que le litre dépouillé de fonc 
lions , tandis que dans la hiérarchie militaire, il ya le titre uni au com-
mandement ; ce qui constitue, non pas une hiérarchie de prétention et de 
vanité, mais une hiérarchie légale dont les degrés doivent être respectés 

» Au surplus, cette question de discipline a été résolue comme elle de 
vait l'être, par un ordre du jour donné le 13 juin 1835 par M. le maréchal 
Maison, et dans lequel on remarque les passages suivans 

(t Au mépris des règles de la subordination , un lieutenant-colonel a osé 
» provoquer en duel son supérieur. Un événement aussi fâcheux, qui au-
» rait pu porter atteinte à la discipline du corps, méritant une punition 
» prompte et sévère, le ministre vient d'ordonner que ce lieutenaut-colo-
» nel soit traduit devant un Conseil de guerre . Quant au supérieur, qui 
» pouvant se servir de l'autorité dont l'armait la loi et son grade, a eu la 
i» c»»d«s««mlitac9 de répondre à cette provocation, il sera puni par la perte 

( 834 ) 

de son emploi; et les témoins, officiers du corps, qui ne se sont pas opposés 
à cette rencontre, garderont les arrêts de rigueur pendant quinze 
jours... » 

» C'est la seule chose qu'il y eûtà faire; mais il résulte toujours de cette 
discussion que le considérant qui s'est glissé d'une manière traditionnelle 
dans l'arrêt attaqué, est tout à fait erroné, et porte entièrement à faux. 

» Le Code des délits et des peines du 3 brumaire an IV n'a apporté au-
cun changement aux dispositions du Code pénal de 1791. Sous l'un com-
me sous l'autre, les blessures et l'homicide étaient punissables, quelle que 
fût la cause non légalement exceptée qui y eût donné lieu. 

En l'an IX, cependant, un doute s'éleva à l'occasion du duel; mais il 
fut résolu aussitôt par un avis du ministre de la justice, rapporté par 
Fieurigeon, dans son recueil administratif, t. V, p. 290 — au mot Duels. 
En voici le texte. 

« Dans l'état actuel de la législation , le duel qui n'a été suivi d'au-
cune blessure , contusion ou meurtre , ne peut donner lieu à des 
poursuites judiciaires; mais il est hors de doute que les blessures, con-
tusions ou meurtres effectués, étant par eux-mêmes des atteintes portées 
à la sûreté ou à la vie du citoyen qui en a été victime, ces voies de fait 
rentrent dans la classe de toutes celles de la même nature qu'ont prévues 
les lois pénales et que doivent poursuivre les Tribunaux d'après la na-
ture des circonstances et la gravité du fait matériel. » 
» Depuis ce temps jusqu'en 1810 aucune difficulté ne s'est élevée sur la 

question. Lesduels étaient rares alors; les circonstances offraient à chacun de 
meilleures occasions de montrer son courage contre les ennemis de l'Etat; 
et si quelques duels passèrent inaperçus, du moins on ne vit rendre au-
cune décision qui en consacrât l'affligeante impunité. 

» Le Code pénal de 1810 a pris les choses dans l'état où elles se trou-
vaient; il a voulu maintenir le droit commun : c'est ce qui résulte des 
règles qu'il po*e, et dans lesquelles l'intention du législateur se trouve 
bien nettement reproduite. L'article 295 qualifie meurtre tout homicide 
commis volontairement ; l'art. 309 punit tout individu qui aura fait des 
blessures et l'article 311 celui qui aura porté des coups; enfin l'article 
319 punit l'homicide, même causé involontairement, s'il y a eu mala 
dresse, inattention, négligence ou inobservation dés réglemèns. 

» Ainsi, même dans les cas les moins graves, lorsqu'il y a un citoyen 
frappé, blessé; lorsqu'on voit une atteinte portée même involontaire-
ment à cette maxime : «Tu ne tueras pas, tu ne blesseras pas », le législa-
teur sévit .- et l'on voudrait que ce même législateur eût permis le duel ! 
Le principe souffre, il est vrai , quelques exceptions qui se trouvent 
écrites dans les articles 319, 295, 327 , et 326 du Code pénal. Mais 
ces exceptions elles-mêmes ne font que confirmer la règle, surtout en 
présence de la sanction qui lui est donnée par l'art. 65 qui dispose que 
nul crime ou délit ne peut-être excusé que dans les cas et dans les cir-
constances où la loi déclare le fait excusable.— Or, la loi ne range pas 
le duel dans la catégorie des causes q li peuvent excuser soit le meurtre 
soit les simples blessures.— Et qu'on ne cherche pas une objection dans 
cette circonstance que le Code de I8f0 ne reproduit pas ces mots du 
Code pénal de 1791, « les meurtres et les blessures sont également pu 
» nissables envers quelques personnes avec quelques armes et par quel-
» ques moyens qu'ils aient été commis. » Ces mots n'ont disparu que 
parce qu'à cette époque on était loin des privilèges abolis en 1791 ! L'a-
bolition des privilèges, de la distinction entre les individus et les armes, 
avait produit son effet ; elle était acquise à la législation : voilà pourquoi 
le nouveau Code pénal ne s'en est plus occupé. De même, dans le Code 
civil, il n'est plus question de douaire, d'institutions contractuelles, de 
garde nobles, tandis que dans la loi du 17 nivôse an II, et dans toutes 
les lois transitoires qui ont établi le passage de l'ancienne à la nouvelle 
législation, ces dénominations de choses, qu'il s'agissait alors récemment 
d'abolir, se retrouvent fréquemmeut. 

» Au reste, l'intention du légis ateur ressort d'une manière bien claire 
de l'exposé des motifs présenté au nom de la commission de législation, 
par M. de Monheignat, à la séanee du 17 février 1810. 

« Vous me demanderez peut-être, disait-il, pourquoi les auteurs du 
» projet de loi n'ont pas désigné particulièrement un attentat aux person-
» nés trop malheureusement connu sous le nom de duel .• c'est qu'il se 
» trouve compris dans les dispositions générales du projet de loi qui vous 
» sont soumises : nos rois, en créant des juges d'exception pour ce cri-
» me, l'avaient presque anobli. Ils avaient consacré les atteintes au point 
» d'honneur en voulant les graduer ou les prévenir; en outrant la sévé-
» rité des peines ils avaient manqué le but qu'ils voulaient atteindre. Le 
» projet n'a pas dû particulariser une espèce qui est comprise dans un 
» genre dont il donne les caractères. » 

» Ona objecté que ces paroles de M. de Montseignat n'expriment que 
l'opinion de la commission du Corps législatif et que la discussion du 
Conseil-d'Etat n'avait rien produit de semblable sur le duel : à cette ob-
jection je répondrai d'abord par le mot de M. Treilhard, conseiller d'Etat, 
lui qui eut l'influence la plus directe sur la rédaction du Code, de 1810. On 
lui demandait pourquoi ils n'avaient pas nominativement parlé du duel ; 
« Nous n'avons pas voulu, dit-il avec cette brusque énergie qui le carac-
» térisait, et que plusieurs d'entre vous peut-être lui ont connue; nous 
» n'avons pas voulu lui faire l'honneur de le nommer. » 

«Quant au discours de M. de Montseignat, il faut bien distinguer entre 
un discours de cette nature, arrivé au Corps législatif avec la loi dont il 
exposait les motifs, et un discours qui aurait été simplement improvisé, 
au milieu d'une discussion plus ou moins controversée et dans laquelle il 
est quelquefois difficile de démêler le véritable motif qui entraîne le vote 
de l'assemblée. Le discours deM. de Monseignat avait un autre caractère. 

» L'orateur ne parlait pas en son nom seul ; son rapport était fait au 
nom de la commission de législation, qui n'était pas bornée aux fonctions 
de nos commissions actuelles, mais qui avait un autre caractère, une 
mission constitutionnelle et non pas seulement réglementaire ; en un mot 
le rapport était la vive voix du Corps législatif, à une époque où toute 
discussion orale était interdite à ses membres. 

«En effet, il résulte du sénatus-consulte du 19 août 1807, que la eom 

mission de législation du Corps législatif était un corps constitutionnel , 
institué en remplacement du tribunal , investi des attributions de cette 
branche du pouvoir législatif (art. i"), dont l'objet était de concourir, 
avec le Conseil-d'Etat, à la formation de la loi et à l'exposé du sens et 
des motifs de ses dispositions, délibérant séparément, se réunissant en 
conférence sous la présidence de l'archi-chancelier de l'Empire (Art. 4), 

en cas de discordance d'opinion avec la section du Conseil-d'Etat, qui avait 
rédigé le projet de loi; faisant ses rapports en présence des orateurs de 
ce Conseil, avant eux s'ils n'étaient pas du même avis, et après eux 
dans le cas contraire (art. 5); qu'ainsi ces rapports non contredits par ces 
orateurs complètent l'exposé fait par eux, et sont une preuve certaine de 
l'esprit qui a présidé à la rédaction et à l'adoption des lois. 

» Une seconde considération achève de montrer, suivant nous, jus-
qu'à l'évidence, que ce rapport n'est pas une simple opinion; qu'il doit 
être considéré comme les véritables motifs de la partie du Code pénal à 
laquelle il s'applique : c'est la date du rapport et celle du décret du Corps 
législatif qui a donné force de loi au Chap. 1", titre 2, liv. III du Code. 

» Le 17 février 1810, M. de Montseignat présente au Corps législatif son 
rapport sur le chap. 1

er
, titre 2, livre III du Code pénal, qui fut dans la 

même séance (Moniteur du 26 et 27 février 1810) et par UN VOTE QUI 

SUIVIT IMMÉDIATEMENT LE RAPPORT de M. de Monseignat, converti en loi 
par le Corps Législatif. 

» De plus, cette partie du Code pénal a été promulguée, le 27 février 1 8 1 o , 
c'est-à-dire au bout des dix jours prescrits par l'art. 37 de la constitution de 
l'an VIII, et dans cet intervalle elle n'avait subi aucune espèce de modifica-
tion. De sorte que le vote du Corps législatif et le décret de promulgation 
qui l'a suivi sont légalement censés avoir confirmé les motifs du rapport qui 
se rattachaient au projet présenté. 

» 11 faut donc reconnaître que l'étendue des dispositions pénales du 
Code, concernant lesblessures, le meurtre et l'assassinat, est fixée par les 
motifs qui viennent pour ainsi dire surabondamment élucider des textes 
qui n'offraient déjà aucune équivoque. 

«Ainsi, pas de lacune dans le Code pénal de 18 1 0, et je n'ai pas besoin 
même d'avoir recours au principe abstrait de Barbayrac : le texte du 
Code comprend tous les homicides et blessures non exceptés, et l'on n'a 
pas entendu excepter les duels, ou les ériger en crime à part, en crime 
noble, en leur rendant une existence distincte. Le Code protège les droits 
de tous les citoyens indistinctement contre toute attaque d'où peut résul-
ter la mort ou des blessures, » 

M. le procureur-général puise une nouvelle raison de décider H 
le rapprochement qu'il établit entre notre législation et la législation 
glaise :« En Angleterre, les lois militaires punissent la provocation g*

0
" 

s 'occuper des suites du combat qui peut en être ou en avoir été la su^" 
et c'est là précisément ce qu'aurait voulu la Convention en l'an II. vu-' 
les effets et les suites du combat sont réglés jure communi selon la J'' 
claration du jury. Ce fut le célèbre Bacon, alors attorney général,

 qu
j ?" 

prévaloir cette doctrine peu après l'abolition des combats judiciaires 
Angleterre; et Blackstone signale le duel comme une insulte à la i

ust[

en 

du pays ! ce 

« La punition pour les batteries ordinaires, dit-il (affrays) (liv. 4
 Cn

_ 

1 1 , intitulé des offenses contre la paix publique), est l'amende 
l'emprisonnement. Elle doit se régler par les circonstances de l'affair 
et croître en proportion s'il en est de véritablement aggravantes: S^' 
par exemple, deux personnes s'engagent dans un duel avec préniédi ' 
tation et de sang-froid, comme il s'ensuit qu'il y a intention apparent 
de tuer, qu'on en peut craindre l'effet, et que c'est une insulte grave à ] 

justice nationale, c'est une circonstance très aggravante de la batterip* 
même quand il n'en résulterait pas un mal effectif.» ' 

«Plus loin, en traitant de l'homicide (chap. |XIV) et considérant alors l
e 

duel, non plus en lui-même, mais par le résultatqu'ilapu avoir, (ch. XlV 
de l'homicide) : « Il est des cas, dit-il, où le meurtre accidentel commis 
» pro se defendendo rend coupable du crime d'homicide, comme par 

» exemple celui qui donne la mort à un autre en combattant régulièrement 
avec lui.» 

» Et plus loin encore : « La préméditation est évidemment expresse 
dans le cas d'un duel convenu, où les deux adversaires se rencontrent 
au lieu du rendez-vous avec l'intention avouée de commettre un ho-
micide, dans l'idée qu'ils agissent comme le doivent des gens d'hon-
neur, et qu'ils ont le droit de se jouer de leur propre vie et de celle" 
de leurs semblables, sans y être autorisés par aucune puissance divine 
ou humaine, en offensant au contraire directement les lois et de l'hom-
me et de Dieu. Aussi la loi a-t-elle avec justice déclaré les duellUus 
coupables de meurtre, et punissables comme tels, ainsi que leurs se-
conds. » (t Hawk, p. c. 82.) 

» Pourquoi faut-il que chez nous la jurisprudence des arrêts ait mé-

connu ces principes et quedepuis 1818 la question (qui n'avait pas été 
soulevée sous l'Empire) ait été résolue dans le sens de l'impunité du 
duel : et cependant dix Cours royales se sont prononcées dans notre sens: 
ce sont celles de Paris, Montpellier, Toulouse, Limoges, Douai, Aix' 
Amiens, Nancy, Metz, Colmar; et telle est aussi l'opinion qu'émettait de-
vant la Cour royale de Lyon M. le procureur-général Courvoisier. En 

1818 seulement un premier arrêt de cassation vient changer le sens de 
cette jurisprudence; il est suivi de plusieurs autres, et enfin, en 1828, un 
dernier arrêt rendu en chambres réunies, à la majorité de deux voix seu-
lement, s'il faut en croire ce qui a transpiré de la délibération, confirma 
ces premières décisions et renvoya à l'interprétation delà loi.» 

M. le procureur-général rappelle qu'à la suite des arrêts de la Cour, en 
1819 et en 1829, des projets de lois furent présentés aux chambres et que 
dans leurs éloquens rappor .s, MM. Pasquier et Portalis flétrirent le duel 
avec énergie. « Heureux, dit-il, de trouver de tels auxiliaires dans la tâ-
che que je poursuis! Ces projets ne contenaient que quelques modifications 
de la loi actuelle, c'est-à-dire de la loi commune. D 'abord on introduisait 
quelques peines nouvelles (telle que l'interdiction à toujours des droits 
civiques) et ensuite une question de circonstances atténuantes qui depuis 
est devenue une règle générale de la législation criminelle ordinaire. C 'é-
tait un danger, peut-être, que la présentation de ces lois spéciales, car 
elles auraient eu pour effet d'ériger encore le duel en délit à part, et de 
contribuer peut-être ainsi à en perpétuer l'existence en lui donnant une 
classification et une pénalité distinctes. 

» Ces projets ne passèrent pas en lois et on resta dans le même état. 
C'était le moment pour la jurisprudence de revenir à une interprétation 
meilleure de la législation existante ! car alors les duels se multipliaient 
d'une manière effrayante : duels entre journalistes, duels parlementai-
res, duels de magistrats à l'occasion d'actes de leurs fonctions, duels 
d'avoués et d'agréés, et vous en avez un de cette nature dans la cause ac-
tuelle ; duels d'écoliers ! Enfin partout un esprit général de violence et 
d'insubordination ! Comment n'a-t-on pas vu le danger qu'il y avait à 
jeter dans une société ainsi en effervescence le principe que le duel elt 
une chose en dehors de toute répression publique ! En présence de tels 
faits, on s'est demandé de nouveau s'il était vrai que le législateur eût 
laissé la société complètement désarmée. 

» Nous serions le seul peuple de l'Europe, que dis-je ! le seul pays 
du monde que ses législateurs eussent à ce point délaissé ! La France 
en particulier n'a jamais été ainsi désarmée à aucune époque de son his-
toire. Et près de nous, ne voyons-nous pas un état qui, en se séparant 
de notre gouvernement politique, a conservé nos lois pénales, la Belgi-
que, dont les Cours ont fondé sur ces mêmes lois une toute autre juris-
prudence, aux applaudissemens de l'Europe chrétienne et civilisée. 

» Voilà, Messieurs, ce qui fait naître pour nous la nécessité d'un 
nouvel examen. Depuis votre dernier arrêt (en 1828), un long temps 
s'est écoulé; la Cour a vu près de la moitié de ses magistrats se renou-
veler ; une révolution féconde en enseignemens publics s'est interposée ! 
Ne sont-ce point là de puissans motifs de ne pas se croire lié par des 
précédens. 

» Les objections sur lesq uelles les arrêts favorables aux duels ont basé 
leurs motifs, se trouvent reproduites dans l'arrêt attaqué : c'est la conven-
tion des parties ; la simultanéité d'attaque et de défense; l'excès de sévé-
rité du Code pénal ordinaire quand on veut l'appliquer aux conséquences 
des duels; l'argument tirédu décret du 29messidor an II, et les objections 
contre le rapport de M. de Monseignat. 

» Ces deux derniers motifs ont déjà reçu leur réfutation, je n'y revien-
drai pas; quant aux autres, ils ne peuvent'soutenir un sérieux examen. 

» La convention des parties! en pareille matière, est-ce donc que tout in-
distinctement peut tomber en convention! Oublie-t-on les limites que la 
loi a dans tous les temps apportées à la liberté des conventions ! Oublie-
t-on qu 'elle défend celles qui ont pour objet des causes illicites, etqu'elle 
répute telles toute convention contraireaux bonnes mœurs ou àl'ordrepu-
blic. Or, ces mêmes arrêts qui refusent la répression aux duels, avouent 
(et ces termes sont ceux d'un de vos arrêts) que le duel est unfait qui blesse 
profondément la religion et la morale, et qui porte une atteinte grave à 
l'ordre public; commentdonc légitimer lesduels par la prétendue conven-
tion d'essayer à se tuer réciproquement! 

» Les joueurs aussi jouent par convention ; cela empêche-t-il les Tribu-
naux d'annuler les dettes de jeu ? 

» Oui, pour l'argent, il faut empêcher la ruine des familles! Mais si l'o
n 

joue la paix de la famille, si l'on joue sa vie, époux, fils ou père, la conven-
tion sera licite, elle absoudra les contractans! 

» Et voyez où cela conduit; si l'on peut par convention mettre sa vie« 
celle d'autrui en compromis, àfortiori on pourra compromettre sa vie seu; 
le; l'homme dégoûté de la vie, qui voudra secouer le joug que lui a impo

se 

le Créateur, priera un ami de le délivrer de ce fardeau ; celui-ci pourra W 
enfoncer froidement un poignard dans le cœur; et il lui suffira de produire 
la quittance de la vie destinée à attester la convention. Ce moyen necon* 
porte pas un plus long examen. ,. . 

» La simultanéité d'attaque et de défense ! mais cette simultanéité 
fait précisément qu'il n'y a pas défense dans le sens de la loi ! I\
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a pas défense nécessaire puisqu'il y a en même temps aggression , 

qu'on cherche bien plus à donner la mort qu'à s'en garantir,
 et
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l'on cesse un instant de chercher à tuer son adversaire, il est très vr» 
qu'on ne se défend plus ! La défense n'est pas nécessaire surtout en 
sens, que c'est de son plein gré, et par suite d'un rendez-vous prealam
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ment donné, qu'on se crée le péril dont on veut ensuite se gara""' 
Que dire d'ailleurs de ces duels alternatifs où après le premier coup d
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tolet parti, celui qui a essuyé le feu tire à son tour de sang-froid, ei 
vec le sentiment que son adversaire seul est désormais en danger 
succomber. ^ 

» Quant à l'excès de sévérité reproché à nos lois, sous prétexte crue 
duel ne doit pas être confondu avec le guet-apens ou l'assassinat , ]
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même avec ses inconvéniens, s'il est vrai qu'il y en eût dans son m 
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" ■ 'ai nroclamé énergiquement en prenant séance au sein de cette 

frai, je '.raniment depuis ; mais s'il ne faut rien ajouter à la loi, il ne 

' lion est générale ; qu'elle s'applique à toutes les matières prévues par 
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°tre Code pénal, et que, dans les cas les plus graves, c'est au jury, ap-
l le jugement du pays, qu'il est donné de les apprécier, n'a-t-on pas 
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 d'excès de pouvoir et vous n'avez jamais épargné les cassations 
de

 'arrêts nui se les sont permis. 

lès seules distinctions possibles sont celles qui peuvent résulter des 
"«instances atténuantes : la mort appliquée toujours comme peine pour-

ri être un prétexte d'impunité. La possibilité d'une atténuation par les 
r

- nstances atténuantes, était désirée dans le projet de 1829 ; depuis 
jlïeaété introduite par la loi de 1832. Et quand on pense que cette dis-

notre Code pén 
pelélejugemer 

imites les conoit 
t .r l'opinion la plus forte comme la plus indulgente! 

Messieurs, râppelez-vous le verdict du jury anglais :Un père avait 
ê le ravisseur de sa jeune fille ; il avouait son crime, et dans sa dou-

! ir il exprimait le regret de n'avoir pu tuer qu'une seule fois l'auteur 
H tous ses maux. Cependant il fut acquitté, et toute l'Angleterre d'ap-

laudir à cet arrêt. Messieurs, la conscience du jury a des mystères que 
nul n'a le droit de sonder ; il n'en répond qu'à Dieu et au pays. Il en 
«rade même des verdicts de notre jury, composé de pères de famille et 
d'honorables citoyens lorsqu'ils seront appelés à prononcer sur les suites 
d'un duel : chacun y apportera une sévérité mêlée de discernement. 
/ iiurmure général d'approbation.) 

» Avec ce système tout rentre dans l'ordre; tout fait qui a troublé la 
société est poursuivi ; le compte-rendu d'un duel qui a entraîné la mort 
oula blessure d%n citoyen n'arrive pas au public par la voix des jour-
naux toujours éloquens pour toute espèce de duel; mais il passe par la 
roix sévère du ministère public , par l'examen de la justice , par le ju-
eement du pays, et même en cas d'acquittement , si les faits le compor-
tent, au moins on aura rendu hommage à la loi, à la morale et à la jus-
ticc. 

» Au lieu de cela peut-on désintéresser la société en proclamant avec 
emphase que 9i le duel est un fait qui blesse profondément la religion et 
lamorale et porte une atteinte grave à l'ordre public, néanmoins le duel, 
sans le concours d'aucune circonstance de déloyauté et de perfidie (formule 
empruntée au moyen-âge) le duel n'est qualifié crime par aucune loi eu 
vigueur? 

» Ce motif qui se trouve notamment dans l'arrêt de 1828 n'est autre 
chose qu'une pétition de principe; car cette assertion est présisément ce qui 
est en question. 

« Le duel, dit-on, blesse profondément la religion et la morale et porte 
une atteinte grave à l'ordre public; raison de plus, par conséquent, raison 
puissante pour penser que le législateur n'a pas entendu le légitimer en 
proclamantfimpunité de ses suites. 

« Il faut, dit le célèbre d'Argentré, il faut éviter toute interprétation 
qui tendrait à rendre le législateur infâme :Vitanda est intétpretatio quœ 
infâmes faceret legislatores .» 

» Non, non, il n'est pas vrai qu'en France, à aucune époque, le législa-
teut ait livré la vie des citoyens aux hasards d 'une aggression armée ; il 
n'est pas vrai qu'en France, à aucune époque, il ait été permis avec im-
punité de tuer ou de blesser son semblable ! L'homicide et les blessures 
ont toujours été condamnés et réprimés par toutes nos lois pénales. 

Avec la prétention moderne de lacune et d'oubli, voyez où on irait! Si 
l'ancienne législation dans ce qu'elle avait de spécial pour les duels, n'a-
vait pas été changée, elle aurait conservé son effet, mais seulement pour 
les personnes qu'elle avait en vue (c'est-à-dire pour les gentilshommes et 
les gens d'armes), s'étendant à la fois aux provocations mênae non suivies 
d'effet, aux combats sans que personne eût été tué ni blessé, aUx témoins 
et aux valets employés au service des duels. Mais dans cette hypothèse 
aussi, et à côté de cette législation exceptionnelle serait resté l'ancien 
droit commun, le droit général du royaume, appliqué à tous les autres 
citoyens dont on ne brisait pas l'écu, qu'on n'excluait pas de la cour, 
dont on ne coupait pas les futaies à hauteur d'appui, mais que l'on ban-
nissait du royaume et que l'on pendait sans plus de façon. 

"Or, en 1791 , qu'y a-t il eu d'abrogé? L'exception, sans doute, mais non 
pas la règle; la loi concernant les privilégiés, mais non le droit commun 
Donc, l'abrogation n'a pas fait lacune dans le droit commun du royaume, 
qu'elle a seulement rendu plus complet en retranchant les dispositions 
exceptionnelles. 

" Si les conséquences des duels, meurtres et blessures étaient irré 
prochables, par cela seul qu'on n'a pas voulu leur faire l'honneur de 
•es réprimer nominativement, sous prétexte encore des fausses couleurs 
sous lesquelles on les excuse (convention des combattans, armes égales, 
attaque et défense réciproque ou quittances, et autres grands mots im 
primés au vocabulaire immoral des duellistes) , quelles limites oserait 
on assigner à ce genre de désordre qui blesse profondément la morale et 
w religion ! 

"Après le duel à l'épée, ancienne arme des chevaliers, est venue l'é-
cole du tir et le duel au pistolet. De quel droit empêcherait-on leduelau 
Pwgnard, ouau couteau? S'il suffit que les duels soient égaux, il nesera pas 
seulement permis dese battre deux à deux, mais quatre contre quatre, si-
non huit contre huit, et nous retombons dans les guerres privées ! On se 
intentera d'avouer, dans un considérant dogmatique tt dénué d'applica 
on

,que les duels sont une grave atteinte à l'ordre public. 
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Eh bien ! faudra-t-il, en Corse, céder aussi au préjugé, et dire que la 
mort donnée sous un tel prétexte est innocente comme la mort donnée 
dans un duel! (Nouveau mouvement.) Tant il est vrai qu'abandonner 
la loi, comme on l'a fait sur un point aussi capital, c'est abandonner la 
morale, c'est renier la société civile, et mettre la brutalité individuelle 
au-dessus de l'ordre public ! 

» Hélas ! Messieurs, faites attention surtout au temps où nous vivons. 
Aucun ne fut plus favorable pour rendre aux vrais principes du droit leur 
légitime action. Le gouvernement constitutionnel est celui de la loi, et le 
régime de la loi exclut tout appel à la violence individuelle. 

» La théorie des duels, je l'affirme hautement, est la destruction de l'or-
dre légal; c'est reculer en masse la société civile, ses lois, les Tribunaux : 
c'est se faire justice à soi-même; se faire législateur, juge et bourreau dans 
sa cause, en attachant de son autorité privée la peine de mort aux causes 
souvent les plus faibles et les plus légères, quand ce ne sont pas les plus 
honteuses etles plus flétrissantes. 

» Et, chose étonnante, parmi les apologistes du duel, se trouvent des 
écrivains, des orateurs, qui sollicitent l'abolition de la peine de mort, qui 
soutiennent que le droit de l'homme sur l'homme ne va pas jusque là, et 
qui pourtant à l'instant même où ils contestent à la société entière l'exer-
cice de ce droit, le revendiquent pour eux-mêmes, et l'accordent au premier 
venu! 

» Il y a des lois, des magistrats, n'importe ! comme les anciens rois, ils 
prétendent ne relever que de leur épée ; je n'ajoute pas, etde Dieu, car de 
Dieu il n'en est pas question pour les modernes duellistes! 

» En cela, j'ose le dire, les partisans des duels se montrent plus barbares 
que les anciens peuples qui portèrent ce nom. 

» Si, parmi ces peuples grossiers, l'usage des combats prévalut, c'est-
défaut de lois meilleures, que le siècle de ténèbres où ils vivaient ne 

comportait pas. 

^ » Mais, de nos jours, en présence de lois qui ont réglé tous les inté-
rêts et tous les droits, avec des magistrats, des Tribunaux institués pour 
rendre la justice à chacun selon son droit, faire appel à la force et re-
tourner au duel, c'est de la barbarie qui, cette fois, n'a pas d'excuse. 

» Est-ce donc là, magistrats, ce que nous sommes appelés à préconiser 
dans le sanctuaire de la justice! Et puis l'on viendra se plaindre que 
l'esprit de révolte et d'insubordination fait des progrès ! Et qu'est-ce 
donc, je vous prie, que l'émeute, si ce n'est un grand duel, un défi ar-
mé proposé à la société ? (Sensation) 

» Pour moi, ma conviction sur cette question est formée au plus haut 
degré. Si mes efforts étaient impuissans cette fois, je les renouvellerais, 
En toute occasion je m'élèverai contre l'illégale et immorale pratique des 
duels; j'éloignerai de ma conscience d'homme public et de magistrat le 
plus cuisant des remords, celui d'entretenir au sein de la société un pré-

jugé homicide, et de contracter une sorte de complicité dans tous les 
duels dont la fréquence et l'impunité se trouveraient encouragées par la 
plus funeste de toutes les erreurs de droit. 

» Croyez-moi, Messieurs, ce qu'il faut dans ces circonstances, ce que 
la société française attend, ce n'est pas une autre loi... c'est un autre ar 
rêt. 

» Dans ces circonstances, et par ces considérations , nous estimons 
qu'il y a lieu de casser. «(Mouvement général et prolongé de vive ap-
probation.) 

Après cet éloquent réquisitoire, prononcé arec une chaleur, 
une énergie et un ton de conviction qui ont produit sur tout l'au-
ditoire la plus profonde impression, la Cour te retire dans la 
chambre du conseil pour délibérer. 

Deux heures s'écoulent; la Cour rentre en audience publique, et 
M. le président , au milieu d'un profond silence, prononce l'arrêt 
suivant : 

«Ouï, le rapport de M. de Haussy-de-Robécourt , conseiller en la 
Cour; et les conclusions de M. Dupin, procureur-général; 

» La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du Conseil; 
» Vu les art. 295, 296, 297, 302, 309 et 3i0 du Code pénal..., 
«Attendu que si la législation spéciale sur les duels a été abolie par les 

lois de l'Assemblée constituante, on ne saurait induire de cette abolition, 
une exception tacite en faveur du meurtre commis et des blessures et 
coups volontaires portés par suite de duel ; 

» Que sous le Code des délits et des peines de 179 1 , ces meurtres, Mes 
sures et coups étaient restés sous l'empire du droit commun, que le dé 
cret d'ordre du jour du 29 messidor an II, ne se réfère qu'au Code mili 
taire et n'est relatif qu'à de simples provocations de militaires d'un grade 
inférieur envers leur supérieur ; 

» Que le Code de l'au IV a été rédigé dans le même esprit que celui de 
1791, et ne contient aucune disposition nouvelle sur cette matière ; 

» Attendu que les dispositions des art. 295 et 236 du Code pénal sont 
absolues et ne comportent aucune exception, que les prévenus des cri-
mes prévus par ces articles doivent être dans tous les cas poursuivis ; 

» Que si, dans les cas prévus par les art. 327, 328 et 329 du même 
Code, les chambres du conseil et les chambres d'accusation peuvent 
déclarer que l'homicide, les blessures et les coups ne constituent ni 
crime ni délit , parce qu'ils étaient autorisés par la nécessité ac-
tuelle de la légitime défense de soi-même ou d'autrui , on ne saurait 
admettre que l'homicide commis, les blessures faites et les coups portés 
dans un combat singulier, résultat funeste d'un concert préalable entre 
deux individus, aient été autorisés par la nécessité actuelle de la lé 
gitime défense de soi-même, puisqu'en ce cas le danger a été entière-
ment volontaire, la défense sans nécessité, et que ce danger pouvait être 
évité sans combat ; 

» Attendu que si aucune disposition législative n'incrimine le duel pro 
prement dit et les circonstances qui préparent ou accompagnent cet acte 
homicide, aucune disposition de loi ne range ces circonstances au nom-
bre de celles qui rendent excusable le meurtre, les blessures et les coups; 

«Que c'est une maxime inviolable de notre droit public, que nul ne peut 
se faire justice à soi-même ; que la justice est la dette de la société tout 
entière, et que toute justice émane du Roi, au nom duquel cette dette est 
payée. (Art. 48 de la Charte. ) 

«Que c'estune maxime non moins sacrée de notre droit public que toute 
convention contraire aux bonnes mœurs et à tordre public est nulle de 
plein-droit (art. G du Code civil), que ce qui est nul ne saurait produire 
d'effet et ne saurait à plus forte raison paralyser le cours de la justice, 
suspendre l'action de la vindicte publique et suppléer au silence de la loi 
pour excuser une action qualifiée crime par elle et condamnée par la 
morale et le droit naturel; 

« Attendu qu'une convention par laquelle deux hommes prétendent 
transformer de leur autorité privée un crime qualifié en action indifférente 
ou licite, se remettre d'avance la peine portée par la loi contre ce crime, 
s'attribuer la droit de disposer mutuellement de leur vie et usurper ainsi 
doublement les droits de la société, rentre évidemment dans la classe des 
conventions contraires aux bonnes mœurs et à l'ordre public; 

« Que si néanmoins, malgré le silence de la loi et le vice radical d'une 
telle convention, on pouvait l'assimiler à un fait d'excuse légal, elle ne 

saurait être appréciée qu'en Cour d'assises, puisque les faits d'excuse, 
admis comme tels par la loi, ne doivent point être pris en considération 
par les chambres du conseil et les chambres d'accusation, et ne peuvent 
être déclarés que par le jury; 

» Qu'il suit de là que toutes les fois qu'un meurtre a été commis, que des 
blessures ont été faites ou des coups portés, il n'y a pas lieu, parlesjugesap-
pelés à prononcer sur la prévention ou l'accusation au cas où ce meurtre, ces 
blessures ou ces coups ont eu lieu dans un combat singulier dont les co n-
ditionsont été convenues entre l'auteur du fait et sa victime, de s'arrêter à 
cette convention prétendue ; 

» Qu' ' 

Pesson a dans un combat singulier donné la mort à Baron ; que néan-
moins la chambre d'accusation de la Cour royale d'Orléans, a déclaré 

y avoir lieu à suivre contre ledit Pesson, par le motif que ce fait ne 
rentre dans l'application d'aucune loi pénale en vigueur, et ne constitue 
ni crime ni délit ; qu'en jugeant ainsi ladite Cour a expressément violé 
les articles 295, 296, 297 et 302 du Code pénal, et faussement appliqué 
"'article 328 du mène Code ; 

La Cour casse et annule... renvoie devant la Cour royale de Bour-
ges, chambre des mises en. accusation. » 

COUR D'ASSISES DE LA LOZERE (Mende). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. LOUVBIEH, CONSEILLER A LA COUR ROYALE DENIMES, 

Audiences des 8, 9, 10 et Û juin 1837. 

ASSASSINAT.— CIRCONSTANCES DRAMATIQUES. 

L'affaire la plus importante de cette session est celle des deux 

lu'ils ne peuvent sans excéder leur compétence et sans usurper les 
pouvoirs des jurés, surtout sous l'empire delaloi du 28 avril 1832, statuer 
sur cette circonstance, puisque lors même qu'elle pourrait constituer une 
circonstance atténuante, ce serait aux jurés qu'il appartiendrait de la dé-
clarer ; 

» Que si, aux termes de la loi constitutionnelle de l'Etat (Charte, art. 
56), aucun changement ne peut être elTectué à l'institution des jurés que 
par une loi, les Tribunaux ne sauraient sans porter atteinte à cette dis-
position et à cette institution, restreindre, et moins en semblable matière 
qu 'en toute autre , la compétence et la juridiction des jurés ; 

» Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, que le 20 janvier dernier, 

frères Victor Robert , dit Piper, et François Robert, dit Lalaou, 

tous deux cultivateurs, domiciliés à Florac, accusés, savoir : Vic-
tor Robert d'être auteur, et François Robert d'être complice du 
crime d'assassinat sur la personne du sieur Marion, et en outre 
François Robert de vol commis avee violence au préjudice du sieur 
Marion. Voici les faits de cette cause dont les débats ont duré trois 
ours et se sont prolongés jusqu'à trois heures du matin dans la 

nuit du 10 au 11 juin. Les frères Robert, âgés, l'un de 25 ans et 
l'autre de 29, sont des maraudeurs de profession. On assure que 

pendant leur enfance leur mère les faisait lever pendant la nuit, 
les envoyait dans les champs pour y voler des buis, des feuilles sè-
ches et autres choses propres à faire du fumier, et qa'elle les bat-
tait quand ils ne revenaient pas avec leur panier rempli. Au mois 
d'avril 1830, François Robert, dit Lalaou, s'introduisit, selon son 
habitude, dans la propriété de Victor Marion de Gralhou pour y 
voler du buis, Marion l'ayant aperçu courut à lui pour lui enlever 
le panier qu'il avait rempli; mais François Robert s'élança sur 

Marion, le frappa, le renversa a terre, lui déchira son gilet et em-
porta de vive force les buis qu'il avait coupés. 

Marion porta plainte au maire de Florac : bientôt, cédant aux 
sollicitations et aux larmes de la mère Robert, Marion consentit à 
retirer sa plainte, moyennant le paiement des frais qui avaient 
été faits. François Robert les paya, ils s'élevaient à 8 fr. environ. 
Cet avertissement, loin de rendre François Robert plus circons-
pect, ne fit que lui inspirer une vive inimitié contre Marion. Cette 

haine fut partagée par son frère Victor, et à partir de cette épo-
que, tous deux semblèrent prendre à tâche de braver les membre* 
de la famille de Marion et Marion lui-même. Ils les insultaient et 
les menaçaient partout où ils les rencontraient, et volaient leurs 
buis jusques sous leurs yeux. 

Cependant ces violences et les menaces qui les accompagnaient 
prirent un caractère si grave, que Marion lui-même, qui était un 
homme courageux, en était péniblement préoccupé, et que dans 
les derniers temps de sa vie il avait soin de se faire accompagner 
lorsqu'il rentrait tard; Marion n'avait à redouter que les frères 

Robert : homme paisible et inoffensif, père de onze «nfans, il était 
aimé et estimé de tous ses voisins. 

Vers le milieu de l'année 1836, Victor Robert, frère cadet de 
François, alla voler les buis de Marion en plein jour et en présen-
ce de la femme Marion; cette dernière ayant voulu s'y opposer, 
Victor la menaça de sa serpette et vomit contre elle et sa fille les 
injures les plus grossières et les plus dégoûtantes. Marion, qui 
était absent ce jour- là, connut cette scène à son retour; et à la fin 
d'août, ayant rencontré Victor Robert sur la plaee de Fiorac, il 
lui fit quelques reproches qui furent le prétexte de nouvelles in-
sultes et de nouvelles menaces. Ces menaces devaient bientôt se 
réaliser. Le 13 novembre 1836, Victor Marion était venu à Flo-

rac avec sa femme et sa fille : quand le jour commença à baisser, 
la femmî Marion, toujours préoccupée de ses craintes, pressa 
son mari de se retirer avec elle, mais il fut obligé de retarder de 
quelquss instans pour parler à M. Teissonnière, le médecin, et il 
dit à sa femme de prendre les devans, qu'il la rejoindrait. 

Dès ce moment la femme M«rion ne revit plus son mari. 

Dans la soirée des personnes revenant à Fiorac, entendirent com-
me des gémissemens qui partaient d'un champ voisin ; elles écou-
tèrent... et distinguèrent une voix qui appelait au secours. Elles 
approchèrent, et trouvèrent dans un petit sentier un homme éten-
du à terre. « Au nom de Dieu, leur dit cet homme, secourez-moi, 
je suis assassiné. » Elles soulevèrent ce malheureux dont les vête-

mens étalent imprégnés de sang, et le transportèrent dans une ha-
bitation voisine. 

Là on put voir qu'il avait au bras une large et profonde blessur* 
d'où le sang s'échappait en jaillissant. On s'efforça d'en arrêter 
l'effuiion : « C'est inutile dit le blessé, je sais bien que c'est fini... 
Ah le gueux de Victor Robert, il m'a tué. Je suis Marion ; avertis-

sez ma femme et ma fille qu'elles viennent m'embrasser, me dire 
adieu ; je suis un homme mort. » On reconnut en effet que Marion 
avait reçu à la partie antérieure de l'avant-bras gauche, un coup 
de couteau ou de poignard, qui avait entèrement coupé l'ar-
tère. Un juge d'instruction arriva bientôt sur les lieux. Marion 

qui avait toute sa connaissance et toute sa présence d'esprit, lui 
raconta ainsi ce qui s'était passé : 

« J'étais donc parti de Florac un peu avant ma femme, vers cinq 
heures et demie; il faisait nuit. J'étais seul; je retournais au Mas-

de-Gralhou où je demeure. J'avais quitté le grand chemin, et a-
près avoir passé le petit pont de Grèzes, j'avais pris le sentier qui 
conduit à ma maison. Arrivé près du Falat-d! Alger, je trouvai 
detant moi Victor Robert. Je lui reprochai ses vois , les injures 
qu'il avait dites à ma femme... Tout-à-coup Robert voulut me 
porter un coup dans la poitrine; je parai, et je reçus le coup dans 
le brai. Alors Robert s'enfuit en sautant dans le champ de Paulet. 
Me sentant blessé et perdant mon sang, je voulus revenir à Flo-

rac pour avoir du secours, mais bientôt la force me manqua et je 
tombai là où on m'a trouvé. » 

Le juge insistant pour obtenir autant que possible l'indication 
précise du lieu où le crime avait été commis : •< Suivez la trace de 
mon sang, lui repond le mourant, elle vous conduira à l'endroit. » 

En effet, on allume des torches, et une traînée de sang guide les, 
magistrats jusqu'à un endroit du chemin de Grèzes, situé près du 
Valat-d'Atger. Là une large mare de sang indique le lieu du cri-
me. D'un côté et au-dessus se trouve le champ d'Adrien; de l'au-
tre côté et au-dessous du chemin se trouve le champ de Paulet. 
Des traces de pas d'hommes s'y remarquent, ce sont celles de l'as-
sassin qui a sauté du chemin dans le champ, et qui a pris la fuite 
Vers le grand chemin. La distance qui existe d'un pas à l'autre 
prouve que ces vestiges sont ceux d'un homme qui courait. C'est 
cette direction que Victor Robert a dû nécessairement prendre 
pour se rendre du lieu du crime à son domicile , sans être vu de 
personne, en traversant le grand chemin au-dessous du champ de 

Paulet, en passant à travers la propriété de Goùt-de-la-Farre, ar-

rivant ainsi sur le bord de la rivière et remontant & sa maison 



par les jardins. Toute autre voie l'exposait à être vu; celle-là seule 

pouvait le mettre à l'abri de ce danger. 
Un mandat fut lancé le soir même contre Victor Robert qui fut 

amené dans les prisons par ses parens même. Le lendemain matin, 
14 novembre, il fut interrogé, et déclara n'être pas venu la veille à 
l'entrée de la ville. On lui objecta qu'il y était venu et avait joué 

aux boules jusqu'à la nuit. Réfléchissant alors que de nombreux 
témoins attesteraient ce fait, il revint sur sa première déclaration, 

et avoua s'être trouvé à l'endroit indiqué à une heure voisine da 
celle de la consommation du crime; mais il soutint n'avoir pas dé-
passé Se pont de Grèzes. Conduit sur le lieu du crime, Victor 
Robert déclara formellement n'y être pas venu la veille; mais plus 
tard l'information ayant établi qu'il avait été vu dans une de ses vi-
gnes au-delà du pont de Grèzes à une heure qui coïncidait parfai-
ment avec le moment où Marion fut frappé , Victor Robert ré-
tracta encore sa première dénégation; il avoua qu'à la nuit tom-
bante il s'était rendu à une vigne qu'il possède au quartier des 

Grèzes et à laquelle on arrive par le chemin où Marion a été as-
sassiné. Sommé d'expliquer ce qu'il allait faire à sa vigne à une 
pareille heure, il déclara qu'il y allait pour ramasser des pommas 
de terre." Les magistrats se transportèrent aussitôt à cette vigne et 

la fausseté de celte déclaration fut établie d'une manière évidente. 
On visita avec soin les traces de pas qui avaient été remarquées 

sur le champ de Paulet, par où l'assassin avait pris la fuite ; les 
souliers de Victor Robert s'y adaptaient parfaitement. Cette opéra-
tion parut décisive; on la fit en présence de Victor Robert; on lui 
en fit sentir toute la gravité, et on le pressa d'avouer son crime; 
il persista dans ses dénégations; mais son embarras était si évi-
dent et son ton si peu assuré, que M. le juge d'instruction crut 

devoir le mentionner dans son procès-verbal. On l'examina avec 
soin et l'on remarqua une tache de sang à sa main; il répondit 
qu'elle provenait de la crête d'un coq qui, la veille, 13 novembre, 
avait été joué aux quilles derrière le château. On procéda à l'exa-
men des habits de Victor Robert, et l'on trouva à son domicile 
un pantalon de couleur, pareil à celui qu'il portait le jour du cri-
me. On remarquait à la cuisse l'indication encore apparente d'une 
tache récemment lavée; la partie du pantalon qui avait été sou-
mise au lavage avait été tordue avec soin, et conservait encore 
les plis que lui avait imprimé cette espèce de pression. Plus tard, 

ce pantalon a été soumis à l'examen des hommes de l'art ; il ré-
sulte de leur rapport que probablement cette tache était une tache 
de sang ; mais les moyens qu'ils ont employés pour en constater 

la présence n'ayantjagi que sur des quantités trop faibles et déna-
turées par le lavage, ils n'ont pu affirmer d'une manière positive 
que la tache remarquée à la cuisse, qui avait été lavée, fût posi-
tivement une tache de sang; mais ils ont constaté d'une manière 
certaine la présence de petites taches de sang à la doublure du 
gousset. 

Il semblait qu'après ces premières opérations, les magistrats 
instructeurs avaient suffisamment accompli leur tâche pour mettre 
dans tout son jour la culpabilité de Victor Robert. Mais l'informa-

tion a de toute part recueilli de nombreuses preuves de son cri 
me. Voici les faits qu'elle a en outre révélés : 

Immédiatement après le crime, Victor Robert se hâta de paraître de 
Tant plusieurs personnes, comme pour se préparer un alibi. On remar-
qua sa contenance embarrassée et sa figure bouleversée. Des témoins dé-
clarèrent que son corps était agité d'un tremblement remarquable; qu'il 
avait la figure marbrée; qu'après s'être mis auprès du foyer avec eux, 
il avait voulu éteindre la lampe sous prétexte qu'elle était inutile, et 
que malgré les efforts qu'il faisait pour paraître réjoui sa tristesse était 
évidente. L'un des assistans lui demanda ce qu'il avait, et il répondit 
qu'il s'était disputé avec sa mère; puis, sans que rien puisse expliquer une 
aussi brusque transition, il s'écrie qu'il a eu une dispute avec Guinoche, 
(c'est un sobriquet par lequel on désignait Victor Marion), sans dire si cette 
dispute a eu lieu dans la journée, ou s'il a fait allusion à une ancienne 
discussion. Dès que le bruit de l'assassinat de Marion se répandit, on 
vint l 'annoncer chez les époux Meynadier où se trouvait Victor Robert. 
« C'est toi que Marion accuse, lui dit-on. » Alors il sort précipitamment 
sans rien dire. Dans le courant de la journée du 13 novembre , jour du 
crime, Victor se rendait sur la place; un témoin l'engagea à venir avec lui, 
il refusa en disant qu'il cherchait quelqu'un, et alla s'adosser vers la 
maison de Goût-la-Farre, située sur la place du Plo, près de l'entrée de 
la rue du Théron, par où Marion devait nécessairement passer pour se 
retirer. Une demi-heure après, on le trouva encore seul, toujours dans la 
même position d'un homme aux aguets. 

Le juge d'instruction lui demanda d'indiquer la personne qu'il cher-
chait; il déclara que c'était un individu étranger à la commune qui lui 
devait une somme de 50 fr., et par lequel il voulait se faire consentir un 
billet de pareille somme ; mais cet homme, entendu comme témoin, dé-
clara que ce jour-là il n'était pas à Florac, que Victor Robert le savait, 
que d'ailleurs il avait plusieurs fois offert audit Robert de lui consentir 
ce billet de 50 fr., et que ce dernier avait toujours refusé. L'explication 
de Robert est donc encore mensongère. Plus tard, à une heure qui pré-
cède le crime de quelques instans, un ami prie Victor Robert de lui prê-
ter le cigarre qu'il fumait; il refuse en disant qu'il voulait aller plus loin; 
il déclare à un autre qui lui demande où il veut aller, qu'il veut aller 
plus bas; survient une personne qui demande à ceux qui se trouvaient là 
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si Victor Marion est passé, Victor Robert répond qu'il n'est pas encore 
passé :« Pour sûr, dit-il, il n'est pas encore monté. « Enfin, à une heure qui 
précède le crime de quelques minutes, il fut vu passant le pont de Grè-
zes et se rendant à l'endroit où Marion a été assassiné. L'information 
trouve des preuves de la culpabilité de Victor Robert jusque dans la con-
duite de ses frères. En apprenant cette nouvelle, Louis s'écrie: « Le co-
quin, moi qui étais si bien vu dans le pays ! » François trouve Victor 
dans la rue le soir même du crime, et pendant que les gendarmes le cher-
chaient, il le tire à l'écart, et un témoin qu'ils ne pouvaient apercevoir 
entend leur conversation. « Malheureux, lui dit François Robert, qu'as-
tu fait! » Victor ne répondit rien. Ces deux frères interrogés sur la teneur 
de cette conversation tombent dans des contradictions, on les confronte, 
on les somme de s'expliquer, et ils persistent chacun dans leurs dires : 
ils sont obligés de laisser subsister ces contradictions accusatrices. 

François Robert avait d'abord été poursuivi comme complice de son 
frère, mais il n'a été mis en accusation qu'à raison du vol de buis par lui 
commis en 1830 au préjudice de Marion, vol quia été la cause première 
de l'inimitié des frères Robert contre lui et de l'assassinat qui en a été la 
suite. 

En conséquence, ledit Vittor Robert a comparu devant la Cour 
tomme accusé d'un homicide volontaire avec préméditation et de 
guet-apens sur la personne d8 Victor Marion, et ledit Françsii 
Robert, comme accusé de s'être rendu coupable, au mois d'avril 
1830, d'un vol de buis dans la propriété dudit Marion, avec vio -
lence sur la personne de ce dernier. 

Jamais peut-être l'opinion publique, dans ce pays, ne s'était 
prononcée plus hautement contre des accusés que dans eette cir-
constance. 

Les preuves les plus accablantes contre le principal accusé sont 
resiorties des débats, qu'une foule considérable a constamment 
suivis. L'aeeu ation, soutenue par M. Méreau, procureur du Roi, 
et la défense, présentée par M' Reversât, avocat, pour Victor Ro-
bert, et par M' Flandin, avocat, pour François Robert, ont rivalisé 
d'efforts et de talens. 

Le jury a déclaré Victor Robert coupable d'homicide volontaire 
sans préméditation, et François Robert coupable de vol sans vio-
lences. 

Par suite de cette déclaration, le premier a été condamné aux 
travaux forcés à perpétuité ; le second, reconnu coupable d'un dé-
lit correctionnel, a invoqué le bénéfice de la prescription, et a été 
mis en liberté. 

d'augmentation était arrivé; mais le ministre de la marine n'.. 

décisions des 23 octobre 1828 et 30 mars 1829, a refusé toute in 
demnité. 

M. Mauguin s'est pourvu contre ces décisions; mais le Conseil. 
d'Etat, après avoir entendu M" Galisset pour M. Mauguin, et M» 
Mroeau pour le ministre de la msrine, et sur les conclusions 
conformes de M. Marchand, maître des requêtes, remplissant les 
fonctions du miciitère public, a rejeté le pourvoi, parce que Tau», 
mentation de fret, bien qu* concommittante avec la blocus d'AU 

ger, n'avait été que le résultat de circonstances purement locales 
qui ne tenaient pas à la guerre ou au blocus d'Alger. 

— Le sieur de Petigoy, compromis dans la plainte en escroqu
e
. 

rie dirigée contre la dame Nanteuil, à l'occasion de son agenû 
matrimoniale, vient former opposition aujourd'hui devant le Tri. 
bunal de police correctionnelle ( 6

e
 chambre ), an jugement, p

ro
* 

nonce contre lui par défaut, pour cause de complicité, et qui yl 
condamné à treize mois de prison et à 1000 fr. d'amende. R ̂  

clare n'avoir jamais été que l'instrument aveugle et passif d
e
j 

manœuvres de Mms Nanteuil, dont il justifie, au surplus, n'avoir 
jamais recueilli aucun bénéfice pécuniaire. 

Le Tribunal, après aïoir entendu la défense présentée par jyj. 
Hardy, persistant dans les motifs de son premier jugement, mais 
admettant le bénéfice de l'article 463, réduit la peine prononcée 
contre le sieur de P«tigny, à deux mois de prison et à 200 fr 
d'amende. 

—Là, là, figurez-vous un peu, mon bon président, siy a seulement 
l'ombre du bonsens dans l'accusation de madame contre moi, moi fi-

dèle et ancien cocher de cabriolet, connu par la célérité de ma 
course et le poli de mes habitudes, avec tout un chacun du p

Q
. 

blic qui me fait l'amitié de sa confidence. 

M. le président Pérignon : Ou vous impute d'être venu récla-
mer 10 fr. pour le prix d'une course qui vous aurait déjà été 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

BEATJVAÎS, 21 juin. — ASSASSINAT DANS UNE AUBERGE. — 

VICTIME INCONNUE. — TROis ACCUSÉS . ( Voir la Gazette des 
Tribunaux des 21 et 22 juin. ) — Nous recevons ce soir le résul-
tat de cette affaire. La femme Frémont a été condamnée aux tra-
vaux forcés à perpétuité, Frémont fils & dix ans de travaux for-
céa ; Blanchet a été acquitté. 

—MENDE (Lozère). — Un crime affreux a été commis récemment 
dans le sein même de. cette ville. Le nommé Rouquette, canton-
nier, marié depuis environ deux ans, est mort empoisonné ; sa 
femme, Elisabeth Renouard, âgée de dix-huit ans, est accusée de 
cet empoisonnement, de complicité avec le nommé Victor Almo-
ras, remplaçant militaire, qui vivait avec les époux Rouquette, et 
avait, dit-on des relations intimes avec la femme. 

L'autopsie du cadavre et les opérations chimiques ont constaté 
la présence d'une quantité considérable d'arsenic. Le malheureux 
Rouquette a lutté contre la mort pendant quatre ou cinq jours, et 
croyait apporter un remède à ses souffrances en acceptant le breu-
vage empoisonné que sa femme lui présentait. Cet homme avait à 

peine trente ans, et était d'un caractère fort doux. 

Victor Almoras appartient à une famille honnête de cet arron-
dissement Son père est mort de chagrin en apprenant que son fils 
était compromis dans une accusation aussi grave. 

Elisabeth Renouard, femme Rou mette, et Victor Almoras, ont 
été arrêtés immédiatement. Ils ont subi divers interrogatoires ; 
l'instruction est déjà achevée. La femme Rouquette affecte une 
grande joie dans la prison, où elle chante etdanse continuellement. 

PARIS , 22 JUIN. 

— M. Mauguin fils aîné, frère de l'honorable député de ce nom' 
était fournisseur des bois de la marine, quand une hausse considé-
rable dans le prix du fret d'Arles à Toulon te fit sentir en 1827 et 
1828. C'est à cette éqoque qu'eut lieu le blocus qui a précédé la 
conquête d'Alger. 

Eu cas de guerre maritime, le cahier des charges promettait au 
fournisseur une augmentation égale à celle qu'aurait pu subir le 
transport par mer depuis le moment de la déclaration de guerre. 

Aux yeux de M. Mauguin et des autres fournisseurs , le cas 

Le cocher de cabriolet : C'est justement là que le pied lui elo-
che. Pour lors je venais déjà de décharger un grôTmonsleur à la 
rue Notre-Dame-des-Victoirt s; une petite dame ou demoiselle , 

peu importe , pas vrai ? monte tout de suito : « Me faut rattrapé 
la diligence. — Ça va ; 5 fr. jusqu'à la btfrière. — Allez. « J» 
pousse Cocotte et nousv'ià à la barrière; pas plus de diligence qm 
sur la main. » Me faut absolument ma diligence. — 15 fr. jus-

qu'au premier relai. — Allez toujours. •> J'éreinte Cocotte qui 
suait déjà comme un bœuf. Au premier relai, votre serviteur; la 
diligence avait des chevaux frais, et elle était déjà tout au bout 
d'une côte. « Me faut ma diligence. — 30 fr. pour le deuxième re-
lai. — Allez toujours, allez toujours. » Cocotte avale la côte, dé-
vore la plaine, et allez donc ; j'en avais le bras démanché, quoi ! 
si bien qu'enfin je rattrape la diligence. « Tenez, voilà 20 fr.; vous 

irez chez madame, qui est mon amie, elle vous remettra 10 fr. 
pour moi. » Cocotte s'en retourne et veut trotter, l'oreille balte, 
et fait tant, tant, qu'à la fin v'ià qu'elle me rate dans la main, non 
plus ni moins qu'une chandelle. 

M. le président : Comment ! vous avez perdu votre cheval ? 
Le cocher de cabriolet : Je crois bien, on en crève à moins; 

deux relais de poste, du train d'un arabe, sans boire ni mangir, 
encore. Pauvre bête ! va, c'est le cœur qui l'a fait crever plutôt 
que de me contrarier. 

M. le président : Et vous êtes allé toucher vos 10 fr. ? 

Le cocher de cabriolet : C'était bien le moins , après tout; «t 
puis pour me récompenser, madame s'envient me faire de la peine 
aujourd'hui, disant comme ça que j'ai redemandé ce qui n'était 
pas; mais ousque j'aurais été déterrer son adresse , li son amie 
ne l'avait pas dite ? voyons, faut être raisonnable; je suis pai 
sorcier, que diable! et je n'ai jamais eu celui de la mener chtzelle 

ni de la connaître, du temps surtout de ma pauvre Cocotte. 
Le Tribunal, faisant droit à la justesse de cette dernière obser-

vation, déclare que la prévention n'est pas établie, et renvoie le 
cocher des fins de la plainte. 

« Tout ça ne me rendra pas ma Cocotte, tout de même, » mur-
mure-t-il en se retirant. 

—Ce malin, un jeune homme paraissant âgé de 24 à 26 ans s'eit 
précipité du haut des tours Notre-Dame sur le pavé, où il s'est 
fracassé le crâne, et est mort sur-le-champ. 

Le cadavre, transporté à la Morgue, y est encore exposé; mais 
la tête est tellement fracassée, qu'il est impossible de distinguer 
les traits de ce malheureux, dont le nom est encore inconnu. Ses 
vêtemens seuls pourront le fatre reconnaître. 

— Quelques quittances ont été perdues par celui qui est charge de 
recouvrer les fonds de la Société du patronage des jeunes détenus, MM. 
les souscripteurs sont prfés, pour éviter l'abus qui pourrait en être fait; 
de ne payer celles qui seront présentés à l'avenir qu'à la personne qui 
présentera une autorisation signée de M. Vallet, agent de la société. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du 31 mars 1833.) 

CABINET DE ME DELATTRE , AVOCAT , 

Hue Pavée-Saint-Sauveur, 16, près la 
rue Française. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris du 8 juin 1837. enregistré le 10 du cou-
rant aux droits de 7 fr. 70 c. ; fait double entre 
le sieur Xavier- Joseph LEMBREZ CHOQUE , 
négociant, demeurant à Lyon, rue Buisson, 7, 
Et M. Gustave-Joseph LOF AN, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Bercy, 11. Il appert 
qu'une société en nom collectif pour l'étamage 
des métaux a été formée entre les susnommés 
pour trois années , à partir du 15 juin 1837 
sous la raison LE«BREZ et Comp. Que le sieur 
Lofan est gérant de ladite société dont le siège 
est à Paris, rue de Vaugirard, 59, et que la si-
gnature appartient à chacun des associés qui 
verseront par moitié leur mise sociale de 
9,000 fr. 

Pour extrait : 
DELATTRE. 

Suivant acte passé devant Mc Lamberl-de-Ste-
Craix, notaire à Paris, le9 juin 1837 enregistré ; 

Il a été formé une société en nom collectif en 
tre • 

i» M. Henri-Joseph-Désiré BERTRAND, an 
cien employé principal de diverses maisons de 
banque, demeurant à Paris, rue du Bouloi, 16-

2» M. François-Victor-S'anislas ANDPiE, an-
cien inspecteur d'assurance contre l'incendie, 
demeurant à Paris, rue des Gr3nds-Augus-
tios 17" 

3» M ' Hyacinthe CONFAIS, entrepreneur de 
peinture, dénaturant à Paris , rue Saint-Jac-

qU
4» M.' Antoine-Joseph JAMAIN, mécanicien, 

demeurant à Paris, boulevart St-Denis, 16 ; 

5» M. Louis -Bénigne LAURENS , Ciseleur-
modeleur, demeurant à Paris, rue Massillon, 3; 

6» M. Louis F AU B.EAU, mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue St-Jacques, 30; 

7° M. Modeste-Auguste PRUDHOMME, li-
braire, demeurant à Paris , rue St-Dominique, 
Gros-Caillou, 177 ; 

8° M. Stanislas VINETTE, peintre, demeurant 
à Paris, rue Miroménil, 20 ; 

Et 9° M, François-Michel GUÉRIN, commer-
çant, demeurant à Paris, rue des Vieilles-Etu-
ves-St-Honoré, 4 ; 

Et en commandite à l'égard des autres per-
sonnes qui feront partie de ladite société. 

La raison sociale est Henri BERTRAND, 
ANDRE et Comp. 

Le capital de la société s'élève à 3,000,000 
qui seront obtenus par l'émission successive 
d'actions de 1000 fr. 

Après la réalisation des trois millions, le ca-
pital social pourra avec l'autorisation des ac-
tionnaires réunis en assemblée générale, être 
porté à douze millions, au moyen de nouvelles 
émissions d'actions. ' 

La signature sociale appartiendra à M. Henri 
Bertrand seul. 

La durée de la société est fixée à trente an-
nées à partir du l"juin 1837. 

Pour extrait conforme : 
LAMBERT. 

Suivant deux actes passés en minute devant 
Me Bizouard, notaire à Noisy-le-Sec (Seine), les 
16 et 20 mai 1837 et 8 juin suivant, enregistré 
il a été formé et constitué définitivement, en-
tre MM. Simon-Auguste FAMIN , et Pierre 
MEUNIER, propriétaires de voitures publiques, 
Alexis MAUMILLON, propriétaire ; Jcan-Clau-
de-Marie JNARJOT , maire de 1B commune de 
Pantin ; Louis-Antoine THUBEUF et Louis 
André FAGUET aussi propriétaires, tous deux 
domiciliés à Pantin, et les personnes qui adhè 

reraient aux statuts, une société en comman-
dite et par actions, sous la raison sociale MAR-
MILLON et C«, pour l'exploitation de l'entre-
prise des voitures publiques dites les Accélé-
rées de Pantin à Paris et retour, M. Marmillon 
est seul gérant responsable ; sa durée a été fixée 
à quatre années à partir du 8 juin 1837; le ca-
pital social a été fixé à 15,000 t., divisés en 120 
actions de 125 fr. chacune. 

D'un acte sous seJajH>rivé en date du 16 juin 
1837, enregistré; 

Appert : la société contractée entre M. Au-
guste-Constant ARNECAUIX DUBOIS, demeu-
rant à Paris, rue Montorgueil, 84, et M. Alexan-
dre-Constant-Joieph GAU WIN , demeurant à 
Paris, rus Beaurepaire, 84, pour un fonds de 
factage de voituriers et qui devait finir le 1er 
avril 1842, 

Sera et demeure dissoute à partir du 1er juil-
let 1S37. 

M. Dubois est chargé exclusivement de la li-
quidation, et signera seul tous actes nécessai-
res pour icelle. 

Il devra rendre le compte de la liquidation le 
15 du mois de juillet. 

Tous pouvoirs sont donnés au sieur Dubois 
pour signer tous extraits conformément à la 
loi. 

 . signé : DUBOIS. 

ANNONCES LEGALES 

Insertion prescrite par l'article 625 du Code 
d'instruction criminelle. 

Le sieur Victor-François Prévost, serrurier-
mécanicien, demeurant à Crouy, près de Sois-
sons ( Aisne), condamné pour cinq ans aux tra 
vaux forcés, par arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine, du 26 mai 1 824, ayant subi sa peine et dé-
sirant jonir des bénéfices de la loi sur la réha-
bilitation, vient de former aa demande à cette 
fin avec production des pièces prescrites. 

AVIS. 

MM. les actionnaires de l'Encyclopédie ca-
tholique sont convoqués en assemblée générale 
pour le lundi 10 juillet prochain , notamment 
afin d'autoriser le nouvel administrateur-gé-
rant à prendre avec M. Firmin Didot, impri-
meur, telles mesures qu'il jugera convenables 
pour la publication de la nouvelle édition. 

L'«ssemblée aura lieu chez M. Parent Des-
barres, gérant, rue de Saine-St-Germaio, 48, à 
sept heures du soir. 

le , 27 
Bourey, md de nouveautés-mer-

cier, le 28 
Du* Hobbs, tenant hôtel garni, le 28 
Emery, horloger, le 28 

11 

I) 
12 

TRIBUNAL DR COMMERCE. 

ASSEMBLEES DS CRÉANCIERS. 

Du vendredi 23 juin. 
Heures. 

Bacquenois, libraire-éditeur, vé-
rification. 

Tisseron,' entrepreneur de char-
pente, syndicat. 

Meyer, fabricant de socques, clô-
ture. 

Barrois, libraire , remise a hui-
taine . 

Dauty, éditeur de gravures, id. 
Lepeltier, md épicier, concordat. 
Duquesne, fabricant de miroirs, 

vérification. 

Du samedi 24 juin. 

Ricaut, horloger, syndicat. 
Bocciardi, entrepreneur de bâti-

mens, vérification. 

CLOTURE DBS AFFIRMATIONS. 

Juin. Heures. 
Madoré, md de laines, le 26 1 
Lefèvre, négociant, le 26 
Duval, négociant, le 26 
Cartaillier, coutelier, le 27 
Lourdereau, md devins-traiteur, 

12 

12 
12 
12 

2 
2 
2 

2 

i2 

la 

DECES DU 20 JUIN, 

M"»Latour-Maubourg,née Pinault de Thenelle*-
rue de la Ville-l'Évèque, 3.—M. Priston, '«« 
de la Cossonnerie , 6. — M. Guichard , ' ttc 

Croix-des- Petits-Champs, 42.—M. Meller, ra» 
du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 10.—Mme »»' 
zot, née Abonel, rue Sainte-Apolline, 3. 
Labosse, rue Porte-Foin, 11.—Mme Monj"; 
née Legoubey, rue du Puits, 14.— Mme v 
lac, néeMoreau, rue de Seine-Saint- Germ»' • 
15.— M. Pfeiffer , rue de l'Ancienne-Co»' 
die, 17. —M. Laiseray, rue d* Fourcy-Sam 
Marcel, 7. -M. D'Aligre , rue Neuve-Saiu^ 
Geneviève, 21.— M. Nisoli, rue et île SU»' 
Louis, 98.—M. Cerry, mineur, rue de 1 M° 

de-Médecine, 37.—M. Legras, rue Saint-»" 
noté, 153. ^ 

BOURSE DU 52 JUIN. 

A TXRME. 

S •/• comptant... 
— Fin c*arant..., 
3«/e comptant.. 
— Fin courant... 
R. dtNapl. comp 

Fin courant.... 

l« e. pl. ht. 

108 85 108 90 
108 1 )0 109 — 
77 85 77 90 
77 95 78 5 
96 50 96 55 
— — — — 

pl. bal 

108 85 
108 90 
77 85 
77 90 

109 J 
77 

78 

90 

96 50|96 S» 

Bon» da Très... — 
Acl.dclaBan<. 2420 — ! 
Obi. d« laTOle. 1187 50 
4 Canaux 1187 50| 
Caiajs hff oth.. — Impr. 

BRETON-

Enregistré à Paris , le 
Reçu os franc dix «satiétés, 

IMPB1MBRIH M BR9N, PAV& DÀUBRÉB HT C>, KUH 911 MAIL, t Va par le Maire du t! arrondissement 

feu iiCftUMtien d« 1» lignât us bmn, fju\ »*«•«»« < 


